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©  Carabine  de  chasse. 

©  Un  mécanisme  d'armement  avec  une  culasse  (13) 
recevant  intérieurement  une  tige  percutrice  mobile  (15)  à 
position  circulaire  constante,  rappelée  par  ressort  (16)  et 
formant  à  l'avant  un  dégagement  longitudinal  pour  le 
logement  à  pivotement  d'une  gâchette  (19)  avec  ressort  (20) 
pour  coopérer  en  butée  de  par  son  extrémité,  avec  un 
épaulement  interne  (133)  de  la  culasse  en  fin  de  course 
d'armement  de  ladite  tige  percutrice  (15),  et  se  présenter  en 
regard  d'un  doigt  (21  )  logé  dans  l'épaisseur  de  ladite  culasse. 

Un  dispositif  de  sûreté  multiple  agissant  d'une  part  soit 
automatiquement  lors  de  la  fermeture  du  levier  (421)  d'arme- 
ment,  et  de  verrouillage  de  la  culasse  mobile  (42),  en  vue 
d'empêcher  le  tir  en  cas  de  fermeture  incomplète,  soit  par 
l'intermédiaire  d'une  commande  manuelle  (61)  pour  le 
blocage  de  ladite  culasse  (42)  en  position  de  fermeture  et  de 
verrouillage,  ainsi  que  sur  le  percuteur  (43)  armé,  et  égale- 
ment  sur  le  mécanisme  de  détente  (31). 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

|  —  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  'été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  —  j  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

è  savoir  les  revendications: 

j  j  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

□  

X  ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 -3 ,   1 0 - 1 3 :   M é c a n i s m e   d ' a r m e m e n t   e t   d e  
d é t e n t e .  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   4 - 9 :   D i s p o s i t i f   de  s û r e t é .  

□  

□  

J 3  

Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  tes  revendications. 

Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  te  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications:  1  ~  "  3  j  *1  0—  "1  3  • 
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